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concerne l'Afr.ique ocçidentale 'française, pour tùutes 
les colonies de lidéô'ération. En dehors de celle"ci il 
peut être' accord,épour. plusieurs colonies où territoireS 
(imitrnphes,; Cri.ce cas, la demande adressée à l'un des 
chefs. de possession doit être ac.compagnée de l'agré
ment des autres, formulé par écrit, et de, la liste' des, 
aniniàux ,protégés:donf l'llbatage' .est autorisé par, eùx. 

ART.. 8, - Le permis scientifi'que de chasse et de' 
, captUre est accordé par le, ministre des colonies après. 
avis 'du muséum national'd'histoir.e naturelIe ': soit à .' 

',des représentants d'établissements scientifiques' fran· 
çais reconnus, par le. ministre de l'éducation natiol)ale, 
ail ,à des représentants d'établissements scientifiques;. 
étrangers officielIement reconnus; ooit à des personnes 
d'une cOmpétence spéciale .qui' désirent; dàj1s Un but 
strietementsCientifiqtie et d~sil1téressé, des animaux 
vivants· en Vue' du' repeuplement, de la domestication 
ou de l'éJe;vage, où, en· vue, de leur entretien dans Un 
.!tablissement zQ9l<igiqj.ie français\ ou étranger. .'. , 

La chasse ou la œpture d'animaux protégés' de.. 
l'annexe 1 ne. peut' toutefois faire l'objet d'une lIut<;>. ' 
:risation q'u'en faveur du muséum national d'histoire 
naturelle. . " " . ' . . .' . '. " 
. Là demande âe permis doit indiquer le nom .et la 

-qualité ,du bénéficiaire et dJ.! titufaire,les motifs invo· 
. qués,le nombre d'animaux. de 'chaque espèce dont la 
;:apture. ou lIal?atage est demandé, . 
, Le' permis précise e'j(actement !es 'droIts· conférés au 
Idétent~r 'par ·cette autorisatio!,!' spéciale et le péri. 
.mètre 'dans I.equel ,ils peuvent s'exercer. Son. bénéfi. 
ciaire,doit s'.en tenir stri~ement à cette -autorisation 
justifiée pilr sa mission, et .ne "cutse, livrer à aucune 
autre chasse sans être: muni .d'unpermis ordinaire ou 
sp~ciaL ,'. .' ..... ' . .'. . 
. Les pointes d?éléphants recueillies'par les détenteurs' 
de permis scientifiques, sont, Ilauf dispositions ,con. 
;traifes, remises P/!.,f 'eux sans lndemnité à yaqministra
1ipn;' . ..... .',' ..... ,. . '.' 

,Le permis scientifique .decha~sê et de C&pture donne 
lieu, en principe, à la peréèption des taxes ordinaires 
d'abatage. . ., ". ,. '. , " , , . 

Le ministre dès colonies peut toutefois acoorder la 
gratUité dû p~ïmis' a1.ix reP,I'ésentants des étàblisse:' 
ments français' offidellément reconnus. 

Cette gratuité peÙtég.alement, à tiITe exceptl,!n!1el' 
~t après avis du muséum national d'histoire naturelle, 
~tre oonseiltie aux autres. établissements ou "eisonna-, 

. lités visés Ci-dessus..' '.' , ' ' . 
En dehOrs' des dérogations envis!lgées dans le pré

sent article OU insérées dans 1. titre du, permis scien
tifique, Je détenteur reste soumi~ à tootes les obHga. 
tionsimpos~es pa.r1'artide 10. • 
. 'ART. 9. - Les redevanceS' dues' parles détenteurs de 

,permis de 'chàssesont en résumé: .' '. 
'. la - Payement. d'uri droit fixe au moment de 1a 
'déli.vrance du tiire~ Au .cas, où le' permis, spécial . de 


grande chasse' estâélivré pour 'pljlsleurs ,possessions 

'limitrophes ayant des budgets distincts, le droit est 


'niâjoré de 50 p. 100: le droit fixe est alors réparti 

pai parts égales entre les possessions' par,courtles par 

le '~lrasst1t!r; . ", . " . .' 


2<> ..,c.Une taxé d'abatage pOur chacun.âes animaux 
tués en supplément des allocations notmalès du permis 

. dans les' lil)1ites spécifiées ci,dessus: Eri cas de permis 
'ôpéci!ll degrim<!e çhasse valable pour plusieurs posses· 
s;ons l!mitfÔphes, la taxe est aC,quise à ~elle où ,l'ani
mai a eté abattu.. . . 
"'Les tàxes d'abatage' correspondent à: un' tarif fixé 
d'avarice daps chaque 'colonie pour. chaque. tête. d'ani
mal,dans les ,conditions de' l'article· 4. (lies doivent' . - .. . . . , 

êtreac'il'uittée~normalement au ~ur et àmesure qu'eHes 
sont acquises à la colonie et au plus tard à l'expira
tion du ,permis. .. ' .,' . 

· '30 ,'- POlIr les peroomies ne résidant pas /labituelle
ment à la .colonie, versement d'uncaùtionnemeut égal 
au droit. fixe, destiné fi garanti, le 'payement iles taxes 

· ain~i qu'il est spécifié .ci-de~su,s, et éventuellement les 
amendes ,ou,les condamnations encourues,. '. ' .'. 

'Dans-Ie'cas oi! letitufaire du ,permis quitterait la 
colonie sàns avis ou demeurerait plus d'vn '.an s,ans se 
conformer 3!UX obligalions imposées, le .cautionnemen.t 
resterait 'acquisà ',la' colonie. .. 
. En ce q!li foncerne les taxes et redevances concer

nant· les permis" il est biel1 pr~c~é que si les droits 
fixes. peuvent 'être de taux vari~ble,)!'Uivant les permis, 

. ,tout animal protégé {annexe Il), tué ou captur~ .en 
, excédent du permis donne ·.li,eu dans t<>).IS les cas, au 
payement de la même taxe d'abatage ..,:- saùt eX!lnéra~ 
tIan ,spéciale en,niatière, de permis scientifique . 

.Ce payement doit être .,considéré comme d'ordre 
général d absolu En èonséquence, le. décret du 28 aoi\t . 
,1!/35,qui aécor<,le aux lieutenants de e,hasse la :gratUité 
,du pèrmis le plus éteildu,~ne confère que l'exonératiçln,
du droit fixe.. .,' -. . 

'ART. 10. . Lesmulajres d'unpermls de chasse''';'nt 
· tenus'· aux' obligAtions particulières suivantes:· 

Tenir un Cflrnet de chasse. où sont enregistrés,' au . 
jour le jour, les animaux prot€gés (annexe 11) qu'ils. 
auront abllttusdans les .1in1ites autorisées., Mention 
sera .portée du sexe et descarac!éristiques de l'animal 
-·notamment pour. les poinfes .d'éléphants :.- ainsi 
· que d).l jour et dv lieu, déterminé aussi exactement 
que pOssible, où' il a été tué. 

Informer les chefs de circonscription a.dministrative 
de l~r passage sur les .territoires qu'ils administrent. 
, Présenfer' leur carnet de, chasse. de niême. que "le 

'p.ermis . à toute réquisition des lieutenants de chasse 
et des agents de l'administr,âtion. . '. 

Faire apurer leur. pennis(payement des, taxes', rem, 
lioursement du.'cautionnement)· et déposer .Ieur carnet 
de çhasse soit à l'expiration dupeririis, S<)it avant de 
quitter la colonie. '. . . 

Les carnets de chasse seront. d'un modèle uniforme . 
pour toùtes les, possessions. '. . 

'AnT.. 11 .. - Pour as.sUrer· li la faune, suivant Ie,s ré
gions.,de chasse, la protedionnécessaire; les chefs de 
possession peuvent restreindre les latitudeS accordées 
dans le nombre et le!> espèces d'animaux ci-dessus' indi

· qués et, au besoin,· supprimer des'. permis certaines 

espèces. Les suppressions ne seront valal?les qu'après 

qu'ellès auront reçu I!agtément du ministre des col0

·nies; ',.' . 
En tous cas; la liste exacte d.es animaux que le titu-' 

'Iai.re du pennis est .autorisé li abattre sera toujours 
· portée par lfautorité 'qui, délivre le' titre en tête des 
'permis et des carnets de chasse. . 

, , 

CHAPIIRE. III 
Droits des i!Uligènes 

, ART;l'i. "-.c Les indigèri~sujets français et les admi
nistrés, S!)us 'mandat français peuvent obtenir des' per
mis sportifs ordinaireS ou 'des permis spéciaux de 
moyenne ou de grande chasse .dans les conditions',spé
<:ifiées aux articles 5, 6 ·et 7. " . 

:Les autorités chargées normalement d'en assurer la 
délivrance 'apprécieronttoutefois dans quelles me.sures 
tés autorisati-Qns, peùvent leur. être. accordées, 'compte 
fenu notamment, des. dispqsitions de l'article, 3 du pré-. 

· sent iléeret. ' . 
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L'autorisation de' port d'annesdes indigènes, valant 
pour: e,UX le pennis de, chasser' avec des armes non 
rayées, et non utilisées pour .le tir à balles; ne, <:Qm: ' 
porte. pas .le droit. dê chasser" les anima'tlx protégés, 
(annexes 1 et Il).'' '. , . ' ,,' 
, ,Le nombre de cartouciJesetde charges: de ,poudre 
que les indigènes, munjs d'autorisati<lUs' de' port, d!ar
mes; sont autorisés il se, pfocurer, est ,soumis à 'l'appr~
ciation des. chefs de circonscription administrative;mais 
ne peut dépasser cent par an. Toute, autorisatiori d'a.' 
cha! est inscri:te 'sans 'délai 'surie permis de port d'ar. 
mes." ," . 

, L'application des dispositions du'pré~ent article rie 

pourra, en aUCUn cas,avoir pour con~é'l.uence de déro

ger à la, réglem~ntation S'ur les armes ef. munitions en 

viglJeur dans les, colonies ef territ{)tres. ,',', 

," ART. 13...:.....Ledroit nâtur~ld~ indigènesde chas

ser pou!', leur subsistance, dans les limites ile limrs 

càntons oU"de leurs zones de nomadisation" des ani

maux nOn protégés ·au· moyen d' annes d~ fabrication 

locale' (sagaies,àrcs, etc), est admis, saufdafls les 

régions' 04 la détention desdites armes, est interdite; 


. L'usage de" ce droit sera d{fini èt limité par des 
àrrêtés des chefs de possessionpO'J.lr qq:e: l'emploi des, 
engins et des méthodes utilisés n'entraîne pas des 
massacres inconsidérés. " " 

CHANTRE IV 
Pr;tectlonde. la làime . 

ART. 14. ::.... 11 est recom~a~dé d'éparguerlesfemel

les accompagnées d'un ou plùsieurs petits de même ' 

que les animaux non' adultes. ',.. ..,' , 


,Il est int~rdit d'enlever. les portées, les 'œufs :d'au
, troches" oil ,d'oiseaux. pr(ltégés. ' ,',,\ ' 

. ' Les animaux capturés vivants par suite de cir.cons
tances f-orfuites comptent, quel que soit lèur.âg~, pour
Un animal tué.' -,. . ':' :- \ • ' 

En, ce qui. concerne, his, éléphants, .Ies 'autorisations 
,d'abatage a.ccordées aux"titulai1't;s de permis ne visent, 
en princip'e;que' les mâles de', 'l'espèce; .. en conse
qilence,...:.chaquefemelle ,tuée fortuitement comptera 
,polit deux niâles au 'tablé!lu. ' , " " 

Les pointes d'éléphants d'un poids inférieur à5 ki
logr. seront remises à l'admiI!istration ou corifisq'l.1ées 
par elle sans indemnité, confQtmément à l'article .27. . .. '. . 
" Airr. 15.'~ En dehors' des ,parcs nat~naux()u des 
téserVes, ' les' chefs de' posscss~n pOllrtQnt. interdire, 
complète'ment la chasse dans ,certaines zones, pour une 
,.:jurée pO\1vant al1er jusqu'à, 4' ans. ' 

Ces dispo§itions sont indépendantes' des. mesures· de 
'police qui peuverlt prohiber 'la chasse d'une façon per
.manente- autour des. agglomérations. .. 
, 'ART'. 16. :"":SoJ;ltnormaletnent. -interdits: la pour-: 
'suite et le tir 'du gibier en automobile' et en aéronef, 
la' chasse à la lanterne et au feu, la chassé à l'aid~ 
de drogues" 4'appâtsenipoisonnés; de fusils fixes, 

. d'exploislfs, de filet1l, de pièges, foss,es., 
Le,souci de protéger les bielJs .et les' personnes peut 

amener les chefs de circonscription administrative, sous 
leur resP.9nsabilité. et leur, éontrôleoucelùi 'des' lieu

,tenants de chasse, à' aécorder des dérogations à ces .. 
,inte,rdictions, en ,vue' de là deskucfiondes.fa'uves 'et' 
,des ,animauX . nuisibles. Les bénéficiaires" de' permis 
Scientifiques pourront' cependant utiliser les filets,'. 
pièges et fosses pO'l:lrcapturer les ,animauxauforisés. 
. ART. 17. ,:-. 1.;e chàs.se 00 ia capture'!i~s ~imaux ~ 
protégés de l'annexe I. (sauf si élie. est,expre~é\'lènt' 
p.réyue aux .pennisscientifiques) est prohibé,ede-,:faÇ!qu-:" 
absolue: Toute individu 'qui se frouverâitéventuell~f, 

" - .', ".. "-' . 
'- ment 'dé,tenteur d'un de ces an4naux ou. des" d~pouill~s 

enprovel1ant, quelle ..-qu'enSoitl'origine, et qui .n'en 

'aurai~ pas, déclaré au repr<!sentant d .. l'ad,mlnistration 

la possession et justifié la prOvenance, açcidenteUe, 

sera cOl1sidérécomme ayant ,contrevenu' aux me.sures 

de, protection qui les couvrent. . . , 


, "CHAPITRE V' 
Parcs' natio/llillx. ~'I?,Jûrves ;.n.tégrales. - Rései:.~es ' 

'partielles ' 
AIlT. 18. ..:.Èn.' vue : d'assurer la conservation de~' 

. espèces "égétales, animaLes et.dècertain~s 'particula;' 

rHés constituant le faciès naturel de,s colonies, d'éviter 

la disparitiOll! de richesses naturelles au détriment fies 

intérêts écorÎûmiques rutùrs",n PC'tlt être ctéé, dans 

l'intérêt de la science et, du tourisme, ,diverses:ZOnes . 

de protection':, parc§ natiditalix,' ré.s,erve,s intégrales,. 

réserves partielles. 


AIlT. 19.":" Lès parcs'riatjonaux seront constitués 
'par décrets, en domaines 'nationli'tlX intangibles con~ 


sacrés à la, pl'opagatîol1, il: ,la ,protection de la yie ani

male et de la'végétation S'auvage, à la cbnservation 


· d'objets d'intérêt esthétique, géologique, historique et 

d'autrès intérêts scièntifiques, au profit, à l'avantàge 


'et pour)arécréatÎlQn'du public, Seront stridemènt jmi
hibés fa chasse 00;là: Capture de tous .alJimaux, le pré

lèvement d'espèces végétales ou d'D'biets' quelConques. 

,Le public' po:urra être admi~ à y circuler. sur àUtOriS'!

tion èt sous :Iecontrôle 'des autorités de· sùrveillance. ' 


ARc. 20. :..... Les réser,,>:es naturèlles iiitégr.aleSseront ' 
.constituées,~ar décrets, èn domaines nati;mauxin!an. 
gibles.. . '.'. . . '. 
. Toot fait de chàsse (lll de_pêche, toute explôitation 
forestière, agri60le au minière,toutes fouilles au pros- . 
pections, sondages,. terr;lss~mènts au' constructions" 
tous travaux tendant' li modifier l'aspect du terrai,lI ou 
de la végétation, tout 'acte de natute à nuire ,ou: à 
apporter des pert~rbati'Ûns à la faune, toute introduc-, 
!ion d'espèces' zoologiques 'ou potaniques; qu'~Ues 
soienf indigènes ou importées, sauvages ou. non, sont 
strictement interdits sur ,toute, l'étendue des résèrves ' 
intégrales ainsi cionstitniée~. fi est, .de, plus, défeQdu; 
sauf autorisati,1n' spéciale ,écrite délivrée par lès Tonc- ' 

,tionllaires chargés de,l'adtniriistratio!1 de ces réserves, , 
d'y pénéfrer, cirQUle,r ,~t ,~mper, 'd'y 'introduire ' d~s, 
armes 11 ,feu des pièges et des éhiens, ou'.d'y envoyer' 

,. des indigènes. "7- ' ' ., . . 

ART. 21..-'., L~s chefs de possessÎOlY fixeront par 
· arrêté"et à ,titte provisoire, l'emplacement et 'les 

limites de ces parcs~nationàu;ç 0l.! 'réserves ~ÎlItégrates 

en âttèndallt !i'u'un~ cnqu~te ,ait permis de constater 

la \'acanee. des, terres en, question . et de choisir des 

limites -précises et facilement reconnaiss1\l.>les ~ur le 


, , terrain. '. " .. . . ' ' . , : . , , ' , 
Pour le chôix de ces e!.flplacemen!s et 'limites provi

soires, les ch'efs, de possession examineront les pro. 
,positj.bns et avis çl'unecommission sp,écia1e; .. ' 

Ils çléterminei',ont, autour cles parcsriat;i;:ma~x et des 
réserves. intégrales, des, zones intermédiaires où.. la" 

· chasse et là capture des animaux ne seront autorisées 
que sous le wntrôl~ des autorités de survelUance et 
dans fesquelles ,nullè Jlersonne de)lenantpropd~taire, , 
oonce~sion!i.aireou occupant 'à,un' titre queloonque ne' 

',sawait élever deréc1am"tionoontre des dégâts com- ' 
,rni~p'at lés ailÏmaux.· , , \ '" • 

" ART.22.'~DàUS le càsoÙ,un parc national ou,une 

,réserve in!t~gràleserait constitué, en bordure de l!l 

frolltière d'une-. j'losse$siolJ' étrangète, il yavrait lieu, 


, à"entente pre.àl,!!>lé' a\l.e': les autorités, du territoire en 
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question .én' rue d'une ,ooUabOration' eventtielle. pour. lement i~terdit~. CeUè;t;ouvées .0Ù pro.\ienantâ'ani- . 
assu'rerla surveillance OU là protection des zones, de . mau~ abattus, ,avec ou sans' permis, s.eront· remises 

,réserve. . ';, " . .' ' ,. '. .", " gratuitement à l'.administration ou saisies. . 
.' A~'I'. 2;3; -:- Dans les régions où il apparaîtra:1ésiraale, " A~T. 28~- L'exportation hors des ; coJo~ies, d'ani; 
de protége~ spécia:1ement la faurie,sans que la.èréation, : .. njaux,viv.uits, 'sielle,estautorisée, 0\1 de leurs dé-
d'un parc nati:onal où d'une 'réserve Intégrale' paraÎss.e ,,'pouilles, peut donn,,\, lieu à la'percepHen' d'un droit . 
opporf:un~. ou. immçdiatement réa1isab!e,·les ,chefs ,de ,; à l~ 'sortie institué 'dans les form~s réglenièntai~eS" 

. possession ,poileront 09nstituer, par· arrêté; ,desréseJ;-. . . 

ves partièlles .dont'ils 'fixerontl'étendu.e, la 'durée, lesCHAP,!lRJ;: ,VII" 

limites et les mesurei .. de surveillance ·et d'administra- . Dtspasiti<Jns spéciales' 

tion. Tout fait é1e'chasse,serà strictement interdil>danil.À~T. 29. Desdér~gàtion~ te~porairès àux,d~<. 

· ces réservesr,s.aufle casde.légitilne défense et lé ·cas positionsQu pl'ésellt décret. PQurr{)nt être édicféés'par. 
de desiruction tCanimaùx' ·nuisibles. Dans .cedernier 'les cliefsd~.po~ses~i()!l" en ca,s .de ,né,cessité, éonstatéè; . 

. cas, uneautorisatiôn spéciale écrite,Pélivrée. parle' pour pourvoir à.Talimentation.dégroupements momen- . ' 
cl\ef ,de possesshin;spécifierala ou les personnes aux-. tanémenf dépoorvus deresS<'lurces vivrières S'liffisantes . 
. quelles Ces faits, sO,nt permis,. "ainsi q1,l~ les, espèces.. '1 .Err serout to],ijQurs 'exc;;ptés:'les aniniaw(p'rotégés des. 
d'animaux qù'èlles sopt autorisées .~ ahàttre,.'l'qrériode annéxes 1 et II. .' , 
et la régi()ri pour laquelle'laditeaùtorisaticiri ejlt !villac '. ARr. 30. ~ Au cas ()Ù <:ertailiS. ~nimaux, p~()tégés '. 
ble.Exceptionnelj.ement, le car"ctère 'de réserve pqUl'ra' , ,ou non; constitueraient tin danger ou causeraiènt des :, 

· ne viseLque. certainesespè.ces d:animaux, eL laisser· d 1 h f d . . t b
· "libre la .èhasse, des' autres espèces,.. ' ommages, ès ce s, . e .possesslon p()urron '--7. nono .' . 

:stant les dispositions de l'artïc.leI6 '~ autorisér la .... 
poursuite ()u.la destrtlctiôn par le 'moyen de 'ehaSse~ 

, .• CHAPlT13E\f(' . individuelles QU collectives ou de batrues. . 
PétfJiltioti· e~ irafic -4iJs; àéPmdlifs et üopMes 1 • , Ces autorisations devront êtretémporaires etexc-ep,

; . A~T;' 24.·- A~cunani~almort QU ·vif visé.aux an' tionnelles.; . les' faits de chasse qu'elles relldent possi· 
nexes L·et 11, aucun trophée ou dépouille en prove- bles seront soumis ,~uconJrôle étroit .des agents. de 

· 'nant, quèlle qu'en ·soit, l'origine, ne pèut êfredétenu, l'administration et.desJieutenants de chasse. ' , 
·cédé; circuler ii.ans la ooloniç QU ;;nètre.exporté sans Ta viande sera laissée 'aux indigènes; l'ivoire sera. 
'être, autant que ,possible, estampillé. et toujours accom remis gra~tement à l'administration ; une prime cor~ , 
pagné d~l\in certifiCàt d'origine 'permettant (Une identifi respondant au :quart.'de la. valeur·sera distribuée aux. 
cation ,aussi exacfe que :possible (marques, ,poids; etc;). , . indigè,nesayant 'participé aux, chasses, éollecti.ves· où . 

aux battues. . "'.On . comptend s<lUS lè nom de· dép(juilles ou ira-::' 
phées, les m.assacÎ'es, . pointesd'élépharits, "corn~s· de '. A,~T: 31.··...:,. Lesinalgènes pourront obtenir :Ms chefs 
'rhinocéros; crânes 'O'll'dents de ces .animaux et des ,'. de circons~riptiohaQmtnistrative de$ autorisation~spé.
,grands carrtilssiers; COrnes dè bovidés, .les peaux, les . dales poùr ~aP.turer; s~ns .pentlis, de jeunes ~utruchès' , 
sahots oupiéds, tes queues ii'éléphàntset a~ girafes" en vue de~ l'élevage. ".'., ' . 
les œufs, nids; plumages d'oiseal1x, etc.; en un .mot '. A~T" 32: ~ !,;esdétenteurs de permis speciaux ·.onttout, ce qui .se collectionne, ,s~ travaille, se porte, Se le droit de se. faire, actompagnerd'un ou de 'deuxvend'ou s'échange. " " ' ", . . " c . aides, indig~nes non mùniseux"mêmes' de permis, de·.

On ,oomprend également- soUs ce titre tout objet con· chasse ou de, .ports·d'ail11.cs, pour 'porter .leurs ar!t1es."fec;tionné avée ces dépooiliessaüf si" par _un': procédé Ces indigènes pourront les utiliser en cas de danger,
· légitime, de fabrication, elles ont· perdu leur identité' mais ne deVrQil,f,' ni, s'écarter de lui, ni chasser pour'd'oriiPne. ' . " . leur compte' ou pour c~lui' de 'lettt emilloyeur.· , 
. A~t. 25. 7' EU éonséquenéè;les ëhasseurs devront, Ali'!'. 33:....:.. La na.tur~ et lenombred~s arm!!ll utili-'' 
:dans les moindtes délais, solliciter dans les. postes ou· .sées personnelfement par les détenteurs de perllüsIle
chefs.lieux adminÎstratifs qu'ils rejoindront,)'e-stampil sOnt ,pas limités. Toutefois; l'emploi d'aimes utilisa,nt 
.lage· et les certificats d'origine eXigés poiir.!es animaux les munitions d(l:armementréglementaire ~e' guem:
abatrus par eux: Mentfon en sera faite au carnet de . est interdit.·· , • 
éhasse par le f.oncfionnaitequi. intèrviendra à. cette A~T. 34. :.-.Les armese! mul1itions .de. guèrre éom' 
occasion: . ,..'.". ..' .' 'posant l',arniemèn~. réglementaire des'forces militaires, 

.',< En ce qui ooncerne les anim'aux vivants, le~ trophées ,demilice' ou de, police, ne .peuvent .ê,tre. déto!lrnées ae mi dépouilles: provenant "œ'lin, territoire étranger" le leur pbïet etutilisée,s. pour ta ,chasse.. . '.' .certificat d'origine sera' déliVré pàr llin poste aiiminlS Tolitefois, 'dans les, ~as ~pédaux ,envisagés ~!lX ,arti.',tratif .ou Un postè de doUanes frOntières franÇais; sur cles '16, 29 et 3.0, les autorités' qualifiées prendront' 
p~dtictioli d'une auforisation'-régulière de 11Ottie. des' laresponsapilité d'en prescrire et d'en. Hmiterofficiel. a'utoritésdu pays d'.origine.·:· . lernèntl'emploi. . . , 

. <ART. 26. "::"jj est interdit .des'approprie;: a) l'ivoire. " .A~T. 35. AUéune infraction ne pourra être rele~ '.' 
'. d'éléph~t >ou' les cornes de rhinecéros trouvés. ; b)les . vêe contre quiconqy.e auta. fait acte de ,c~se indîlment . 
· pointes oU les cÔmes' de ées·animauxabattus, sans mais dans la néces$ité acl>uellede sa défense, de . celle 
.pérmis' bu èn·excédent'Qespeim'is, .pour· sé~protégèr' . d'aùtrui ou de la . défense de sa,propreréoolte. Mais'

où protégèrautrui,.· ."".:.: .. ,1' :. .' ,....." '." le fait doi(être déclaré sans délaiaux agents de 1'ad
, CeS déJla.uillesdevrontêtrer<$!Îs.ès aU: premie, cen-.. ministration auxquels ,devront être remis I~ trophées

tre'administràtif atteint par le'.<\êtenteut"à<jUi il ser~ des animaux éventuellement. abat!),Ui: . 
versé u.ne prime 'oorrespondant au ÇJuart .Qe leurvaJeur "1 

.' tellêqu'e1lé'est fixée al'!rruellèmenti par J'autorité 10- . CHAPITRE VIII ,
. cale. ' .. ' .', . .' . " , 1 ": . Pénalités.- Poursuites et ;ugements; : . 
·A~. 27. "':"ü déte~tion, lè trafic 'ei:l'e;~rtation ·.ARL36. .:.... Les iiifr~ctions au ,présent déc:re! pour·

. desPQÎntés d'ivoü:e"de. -moins .de,5 kilogr. ~nt formel- :'tont être constatées par les lieutenan.ts .de chàsse, les' 
", . - ., "'" - - '. ., '. . . 

http:lieutenan.ts
http:d�Jla.uillesdevront�trer<$!�s.�s
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chiifs de circonscription administrative et leurs, ad

joints, par ,les GOmmissairès' et inspecteurs, de police, 


, par,les miHtàires de la, gendarmerie, :par les agents du 

'service deS eaux et forêts et du service des' douanes, 

ainsi:,que 'par t(jus autres ,agents et,t.o'ldionnairesha
bilités ,à cet effet par les chefs de. possessi.on. '.,'~ , 
, 'Ces àgents ou fonctiomiaires devrpnt préalablement' 
prêter serment devant la justice dé paix, à compétence 

, ,étenqu~ .ou devantk tribunal de pr.emière instanée du 
ressort. Le serment sera, prêté verbalement si l'age'nt 
:esten ;setvice au siège d~ la juridiction et par écrit· 
dans le cas, contraire. ," .. , , " 

Les procès-verbaux des officiers de police judiciaire 
et 'des fonctionnaires assermentés sont dispensés de 
l'affirmqtion; Us ,font f6ijusqu'à preuv,e duconfraiie. , 

A défaut de 'procès-verbaux, des' pqursuites ]:>our
'ront être, engagées, par le ministère public sur ,rapports 
ou témoignages, ,'sans préjudice du drôit, Eonfété auX, 
parties'lésées'pâr 1',a,rtic1e 182 du ,code d'instruction, 
crilflinelle. ' '.', .',. " , 

AIn. 37. ~ Les infractiôus JIU ,présent décret, seront' 
déférées aux jùiidictions françaises ouindigènès dans 

, le ressort desquelles' elles auront été .constatées. 
, ARL,38. - Les. infractions aux di~positions du pré

'scnt décret son punies '; " " ' 
1o, - D'ùne amende de 50' à 2.000' frs. et d'un" 

'emprisonnement' de si,x jours ',à ~ix 'mois ou de, l'une' 
de Ces deux peines seulement; , 

, 2<> ~' De la confiscatiQn 'des armes, munitions, en~ 
gins èt matériel ayant serVi il commettre le délit; , 
,30 ~ De l~ confis~ation, déS .dépo!,Hlès OU animaux 
capturés oit d'une, cond;tmnation: au payement'd'une 
somme égille,à 'l,eur valeur, s'ils ne peuvent ~tresaisis; 
lesditeS confisèations ,sont prononcées au profit du do

4
,maine; , ..., 

0 - De la déc,héànœ du. permis etévenfuellement 
de 'la privation d'octroi de tQut permis, p~dant une 

, période ne pouvant excéder cinq années, ' 
Les' pehles' encourues 'd'3lf!ende ou de prison sont 

portées au double:" , 
, a) Lorsque,le délita été commis dans un parc na
tional 'Ou dims une: réserv~; . ..' 

bl Dans le cas de réddive, réalisé lorsque, dans 
les deux années qui ont précédé l'infraction, le délin

.. quant a été déjà .. condamné pour une infraetton prévue 
au présent décret. ':. ,,',' , 

Lorsque le, délinquant est un agent de l'administra
tion ,ou unlieutenan,t,ae chasse, l'artiCle 463 du code 
pénal n'e,st jamais applicable:' ' 

ART. 39. -'- En ol)tre" quiconque~ hors le cas de' 
. légitime défense aura, sanspennis; ou' en dehors des 
limites d'autorisation concédée par son permis, chassé 
ou fait, chasser ou .. auia négligé 'de payer les faxes 

, d'abatage en' 'temps voulu, sera condamné à payer par 
animal. abattu; .' ,. "" .'. ", : ' 
, Une somme égale: àu' droit fixe dU permis sporlif 
ordil1aire s'il s~agit d'un animal non protégé. 

Au droit fixe intégral du ,permis spécial de moyenne, 
chasse .s'il s'agït d'un animàl protégé de 'l'annext' Il. 

Au droit fixe' du permis spécial de grande chasse s'il 
s'agit d'un ,animal protégé de' l'anneXe 1. ,'_,' 

Les somines provertant des condamnations envisa
gées dans cet àrticle bénéfkient au budget' de la' colo
nie ,sur le territoire de laquelle ,le délit a été commis: 

ART. 40. - La durée de)a contrainte par corps est 

fixée par le jùg.ement dans les limi,tes de huit jours à 


, ,trois mois.' , 

,Toute' action relative aux déljts prévus au présent, 

décret est prescrite !lans un délai de deux ans à comp- , 
ter du jou!' du délit, ' 

" .. '" . - ~ '. '.' \ 

ART., 41. <- Les armcs,'munitions, etc: (en' dehors , 
d,es aflneS' prohibées) ainsi que les dépouilles Confis
quées sont ,vendues aux enchi'rcs publiques; Elles sont " 
,remises 'à l'acheteur- accompagnées d'un certificaf 
!l'origine: ,Les dépouilles sorit" autant, que possible; 
marquées d'une fàçon indélébile. 

ART. 42. -;', Én 'dehors d,e~ l'If~actfonscOnstaJées 

parle service. des douanes, -Je quart de hl, valeur ,des 


, cortfiscations opérées est, en; prlndpe, attribùé à 'toute 

personne ayant'utilement signalé 11 l'autorité'compéten

te l'infraction eommiseou 'coopéré à la saisie des dé' 

pouilles, de l'ivoire!ou des cernes de rhinocéros d'ori


,gineirrégulière; Dans tOU,$ les cas, OÙ, une amende 
aura été payée' au frésor; l'agenLverbalisateur recevra, 
une prime égale au dixièmc,de .cette amende. 'f 

- .ART. 4'1. ~Sont abrogéestout~'s' dispositions con~ 
traires au' préseht décret, et 'notamment ,les décrets du 

,10' mafs'1925, in9difié par celui du S,avril. 1927, du 
25 août! 929,' modifié par ceux des 21 fI1ai 193a~t 13 
avril 1935, du 16 avril 1930, et du 3. aO,ût 1927 régie
mentant respectivement la chasse en Afrique' occiden" 
tale, française, en .,(frique équatorialé française, àu··' 

", Cameroun et au Togo: _" ' , 
ART. .44. ....:..' Le ministre des êolonies, et 'le gi.rde' 

des" ,SCeàux" ministre de la justice, sont'chargés, cha
. cun en ce qui le, concerne, de l'exécution du présent, 
décret, qui Sera publié , au joufnal officlèl, de la Répu~ 
blique française et. inséré au' b,u)letin officiel du niinis, 
tère des colonies et auxjourna'Ux officiels del'Afriq\l'e 
oècidentaley française, de l'Afrique' équatoriale fran
çaise, du Cameroùn, el' du To~o. ' '; 

F 

.. ' Fait à Paris, le13 octobre 1936. , 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la Répl'!blique: 
Le: ministre 'd'Etat; , 


ministre des colonieS, par'ifl:tél:im, 

Maurice VIOLLETTE: , 

Le garde des sce~x, ministre dEi la ;ustice; 
, ":,. " ,Marc RÛcART... " '. 

" Anlm.au"proiégis ,>' 

~!,xe l ' 
USTE des animaux protégi!s de faç'ln, (ÙJsolu~eten 
, tout '. temps· et ,dont la' chasse .ou la capture est, par 
cOlI.séqaent,interdite, saur le cas delégittme défetjse 
oa de pe;mis scie'ntifique. , 

,Gorille. ~ Gorilla gOlilla(Savage e:t Wyman) . 
Cliimpanzé . ....,. Pan'chimpanze (Meyer).' " ' 
Aitè '$auvage. -, EqûllS asinus' iitrieantis (Vitzing). 
Hippopotame riain. ~ Choeropsis liberiensÎs (Mo

'ion). " .,", ". ' ; 
, Rhinocéros Manc. - ,Rhinocéros simus Burehell. 

'. Rhinocéros noir.,-R,hinocéros bicornis (Rafin). 
, Elépharit., Elephas atricanus (Eliumenbàch) . (spé
cimen dont chaque défense ne, pèse pas, plus de 5 kilo-' 
"grammes). ' ,,' , , , ' " 

Chevrotin aquatiCJ~e. "": fly,emosc711.ls Ilqûaticus 
,(.Ogilby), . '. " 

Uunàntin. ,,-, Mllmatus' senegalensis,'(Dean), 
,,'Pangolin, :;- Manis ttieuspis (Raftn). 
: Comatibischevelu. ,-:-' "OOl'ontipus, elelllÎla (Lin-'

nlieus). ", " , 
'Plntad,e ,il: poitrji!e blanche. 'Agelàstes ineteagrldes , 

. (Bonaparte). " ,'," '" /. . ' " 
Aigle bateleur. ~, T/!,erathopius,ecandatas(Baudin). 
,Hibo)lXet chouettes. ,~ Asio (sp) et, Tyto (sp.). 

, Vautours. :-:- Aeypridès. ' ,. - '. ~ 

. \' 

http:fly,emosc711.ls
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